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  Note verbale datée du 24 avril 2008, adressée au Président  
du Comité par la Mission permanente de l’Égypte  
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 La Mission permanente de la République arabe d’Égypte auprès de 
l’Organisation des Nations Unies présente ses compliments au Président du Comité 
du Conseil de sécurité créé par la résolution 1737 (2006) et, se référant à la note du 
Président, en date du 27 mars 2008, a l’honneur de lui faire tenir ci-joint le texte du 
rapport établi en application de la résolution susmentionnée et du paragraphe 13 de 
la résolution 1803 (2008) du Conseil de sécurité (voir annexe). 
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  Annexe à la note verbale datée du 24 avril 2008 adressée  
au Président du Comité par la Mission permanente  
de l’Égypte auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

[Original : arabe] 
 

  Rapport établi par la République arabe d’Égypte conformément  
à la résolution 1803 (2008) du Conseil de sécurité 
 

 Suite au rapport que la République arabe d’Égypte a présenté sur les mesures 
qu’elle a prises pour appliquer les dispositions de la résolution 1747 (2007) du 
Conseil de sécurité, et en application du paragraphe 13 de la résolution 1803 (2008) 
adoptée par le Conseil en date du 3 mars 2007, dans lequel celui-ci demande à tous 
les États de lui rendre compte des mesures qu’ils auront prises pour donner 
effectivement suite aux dispositions des paragraphes 3, 5, 7, 8, 9, 10 et 11 de ladite 
résolution, le Gouvernement égyptien a pris note des dispositions des paragraphes 
précités, qu’il a communiquées à tous les ministères et organismes égyptiens 
compétents aux fins de leur application. 

 


